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Objet : Demande formelle de communication d'informations et de garanties préalables à l'application de l'obligation de facturation électronique
Madame, Monsieur,
Notre entreprise est directement concernée par la mise en œuvre progressive de l'obligation de facturation électronique et de transmission de données à destination de plateformes de dématérialisation partenaires (PDP) immatriculées par l'administration fiscale.
Cette réforme nous conduit à envisager la transmission à des opérateurs privés de données comptables, fiscales, commerciales, stratégiques et, selon les secteurs d'activité concernés, d'informations susceptibles d'être couvertes par des obligations de confidentialité renforcées, par le secret des affaires ou par diverses obligations professionnelles.
Compte tenu des responsabilités encourues par notre entreprise et des risques susceptibles de résulter d'une défaillance technique, contractuelle ou organisationnelle des opérateurs appelés à traiter ces données, nous sollicitons de votre administration une réponse écrite, précise et circonstanciée aux questions suivantes :
1. Une entreprise soumise à l'obligation de facturation électronique dispose-t-elle d'une faculté de refus lorsqu'elle estime que les clauses contractuelles proposées par une Plateforme de Dématérialisation Partenaire (PDP) n'offrent pas des garanties suffisantes au regard des risques encourus ?
2. Existe-t-il un dispositif alternatif permettant à une entreprise de satisfaire à ses obligations légales sans conclure de relation contractuelle avec une PDP privée ?
3. L'immatriculation d'une PDP par l'administration fiscale constitue-t-elle une simple autorisation administrative ou implique-t-elle une validation préalable de garanties particulières relatives à la sécurité, à la confidentialité, à la disponibilité des services et à la protection des données traitées ?
4. En cas de perte de données, de divulgation non autorisée, de cyberattaque, d'interruption de service ou de violation du secret des affaires, quelles sont les responsabilités respectives :
· de la PDP concernée ;
· de l'État ;
· de l'entreprise utilisatrice ?
5. Quelles garanties minimales d'assurance, de couverture financière et de continuité d'activité sont imposées aux PDP immatriculées ?
6. Les entreprises concernées peuvent-elles obtenir communication des critères de contrôle, d'évaluation et d'immatriculation appliqués aux PDP par l'administration fiscale ?
7. Quels recours sont ouverts aux entreprises qui estimeraient que les garanties offertes par les opérateurs disponibles sont insuffisantes au regard de la nature des données qu'elles sont appelées à transmettre ?
8. Dans l'hypothèse où une entreprise ne trouverait aucune PDP présentant un niveau de protection qu'elle juge compatible avec ses obligations professionnelles, quelles solutions lui permettent de demeurer en conformité avec la réglementation applicable ?
Compte tenu de l'entrée en vigueur prochaine du dispositif et des conséquences juridiques, financières et opérationnelles susceptibles d'en résulter, nous vous remercions de bien vouloir nous communiquer une réponse écrite détaillée dans les meilleurs délais.
À défaut d'obtenir les informations sollicitées, notre entreprise se réserve la faculté de faire valoir l'ensemble de ses droits et intérêts légitimes auprès des autorités administratives, juridictionnelles ou de contrôle compétent.
Dans l'attente de votre réponse, nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre considération distinguée.
Fait à : …
Le : …
Pour l'entreprise : ..
Nom et prénom du représentant légal : …
Qualité : …
Signature précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé » : …
